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Région Occitanie à énergie positive

Des objectifs ambitieux en matière de production d’ENR&R

x 15 pour la géothermique

Diviser par 2 la consommation d’énergie par habitant

Multiplier par 3 la production d’énergie renouvelable

Elaboration d’une feuille de route géothermie ADEME/REGION Occitanie
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PANORAMA DE LA FILIERE

> 200 acteurs répertoriés dans 

l’annuaire
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>300 installations recensées

(hors particuliers)

PANORAMA DE LA FILIERE



Nos relais…
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Gestion déléguée
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Le dispositif fonds chaleur :

• plate forme « AGIR » !

•

https://agirpourlatransition.ademe

.fr/

Les aides financières



11/04/20237ATEE 13 avril 2023 à Blagnac
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Les aides financières

➢ Multiples technologies

1. Géothermie de surface

1. Sur sondes (verticales / inclinées / géostructures / chaussées thermoactives…)

2. Sur nappes (ou eaux superficielles / eau de mer / eaux usées / eaux 

thermales)

3. Géocooling et froid renouvelable / Thermofrigopompes / SWAC

4. Aérothermie

2. Géothermie profonde

3. Boucles d’eau tempérées géothermiques

➢ Aides forfaitaires ou selon 

analyses économiques 

➢ Liens vers les « CEF »

Seuils 2000 MWh 

https://expertises.ademe.fr/energies/energies-renouvelables-enr-production-reseaux-stockage/passer-a-laction/produire-chaleur/fonds-chaleur-bref
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Les aides financières
➢ Liens vers les « CEF »

https://expertises.ademe.fr/energies/energies-renouvelables-enr-production-reseaux-stockage/passer-a-laction/produire-chaleur/fonds-chaleur-bref
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/2023/installations-production-chaleur-froid-a-partir-geothermie-surface
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/2023/installations-production-chaleur-a-partir-geothermie-profonde
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/2023/installations-production-chaleur-froid-a-partir-boucle-deau-temperee
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Dispositifs d’aides 2023

Chaleur renouvelable : géothermie

➢ Nouveautés 2023

1. Ouverture aux PAC air / eau (voir slide suivante)

2. Ouverture à une aide au froid renouvelable* issu des PAC géothermiques

3. Géocooling : pas de seuil plancher

4. Révision du calcul de la production d'EnR

5. Eligibilité des "chaussées thermoactives" associées à des champs de sondes

6. Simplification pour les projets de PAC sur champs de sondes < 50MWh

7. Géothermie profonde :

• Revalorisation des plafonds d'aide et

• Revalorisation du forfait pour PAC sur réseau de chaleur géothermique existant
*Uniquement pour production de froid quand SEER > 3,2
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Dispositifs d’aides 2023

Chaleur renouvelable : "géothermie"

➢ Ouverture PAC air/eau

1. Production minimum de l’installation de 25 MWh EnR/an

2. Eligibilité/priorisation, selon le zonage règlementaire relatif à la GMI :

a) zones vertes : les PAC air/eau ne sont pas éligibles
b) zones rouges : raccordement à un réseau de chaleur (prioritaire)
c) zones orange : idem + EF comparative géothermie + expert GMI

3. Conformité équipement PAC

4. COP machine nominal > 4

5. SCOP global annuel > 3

6. Forfait 6 €/MWh si <2 000 MWh sinon Analyse économique
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Dispositifs d’aides 2023

Chaleur renouvelable : géothermie

➢ Dynamique régionale / points de vigilance

• Géothermie de surface
• SGV : EF ou AO + note dimensionnement si < 50 MWh EnR
• Accès au BET RGE 10.07 et 20.13 (17 / 28 en Occitanie)
• Production mini / réglementation / COP / SCOP
• Forfait / Analyse éco
• TRT + géomodélisation si > 1000 ml
• Calculs production EnR

• Points de vigilance :
• Nhepp > 1000 h
• Appoint
• Glycol
• Surdimensionnement / geocooling
• Foreurs qualiforage (1/6)
• Contacter nos relais en région
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FEDER 2021-2027

• Géothermique, (y compris thalassothermie)

• Montant de dépenses minimum (assiette subventionnable) = 150 000 €

• PME ou organismes publics ou entité privée mandatée par un organisme public pour fournir un service
public

• Le taux de financement maximum FEDER est de 50% sous réserve de la prise en compte des autres 
co-financeurs et du régime d’aide applicable (N° SA.59108 relatifs aux aides à la protection de 
l’environnement ou le régime d’aide en vigueur)

• Procédure de dépôt d’une demande d’aide :

➢ Envoi d’un courrier d’intention ou d’un mail à feder.tee@laregion.fr

➢ Entretien préalable avec un instructeur.rice FEDER pour s’assurer, de la recevabilité de la demande, 
de sa bonne orientation, des pièces requises et des modalités de dépôt d’un dossier de demande

➢ Dépôt de la demande sur le portail e-Synergie

https://www.europe-en-occitanie.eu/Programme-Regional-Occitanie-FEDER-FSE-2021-2027

Investir dans les équipements et installations de 
production d'énergies à partir de sources renouvelables

Références :

✓ FEDER : OS2ii

✓ Maquette : 18M€ 

mailto:feder.tee@laregion.fr
https://www.europe-en-occitanie.eu/Programme-Regional-Occitanie-FEDER-FSE-2021-2027


François OLASZ pour la Région

JF NIVELEAU pour l’ADEME


